
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 15 décembre 2025

L'an  deux  mille  vingt-cinq,  le  quinze  décembre  à  dix-huit  heures,  le  Conseil

Municipal  s'est  réuni  à Pays de Montbéliard  Agglomération,  avenue des Alliés,

dans la salle du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence

de Madame Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La  convocation  a  été  adressée  aux  Conseillers  Municipaux  et  affichée  le  5
décembre 2025.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  M.  Philippe  TISSOT,  Mme  Léopoldine  ROUDET,
M. Christophe FROPPIER, Mme Ghénia  BENSAOU, M.  Eddie STAMPONE,
Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi
PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. François CAYOT, M. Gilles MAILLARD,
M.  Karim  DJILALI,  Mme  Nora  ZARLENGA,  Mme  Marie-Rose  GALMES,
M.  Patrick  TAUSENDFREUND,  M.  Mehdi  MONNIER,  Mme  Brigitte
JACQUEMIN, M. Bernard LACHAMBRE, M. Eric LANÇON, M. Alain PONCET,
Mme  Myriam  CHIAPPA  KIGER,  M.  Gilles  BORNOT,  M.  Eric  MARCOT,
Conseillers Municipaux

Etaient excusés :
Mme Priscilla BORGERHOFF avec pouvoir à M. Alexandre GAUTHIER
Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER
M. Rémy RABILLON avec pouvoir à M. Gilles MAILLARD
Mme Sidonie MARCHAL avec pouvoir à M. Eric LANÇON

Etaient absents :
M. Olivier GOUSSET
Mme Hélène MAITRE-HENRIET

Secrétaire de séance : M. Alexandre GAUTHIER

OBJET

PROPRIETE ANCIEN LIDL – PETITE HOLLANDE / COTEAU JOUVENT -
CONVENTION DE PORTAGE AVEC L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER

DOUBS BOURGOGNE FRANCHE-COMTE (EPF-BFC) - AVENANT N°4

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2025-15.12-5

PROPRIETE  ANCIEN  LIDL  –  PETITE  HOLLANDE  /  COTEAU  JOUVENT  -
CONVENTION  DE  PORTAGE  AVEC  L’ETABLISSEMENT  PUBLIC  FONCIER
DOUBS BOURGOGNE FRANCHE-COMTE (EPF-BFC) - AVENANT N°4

Madame Marie-Noëlle BIGUINET expose :

Par convention en date du 12 décembre 2016, la Ville de Montbéliard a confié à
l’Etablissement Public Foncier du Doubs Bourgogne Franche-Comté le portage de
l’acquisition de l’ancien LIDL sis 6, rue de la Petite Hollande, et cadastré sections
BO 21, 63, 342, 343 au prix de 500 000 euros.

En  effet,  par  décision  du  Maire  n°  2016-100  en  date  du  5  octobre  2016,  la
collectivité avait délégué son droit de préemption urbain à l’Etablissement Public
Foncier Doubs Bourgogne Franche Comté en vue d’acquérir la propriété.

Cette opération avait été diligentée par la collectivité dans le cadre de l’opération
de restructuration du centre commercial du Coteau Jouvent dans le quartier de la
Petite Hollande / Coteau Jouvent et est toujours en cours ; l’achat par l’EPF de
l’ancien bureau de tabac ainsi que le local de l’assemblée chrétienne par la Ville,
viennent en effet compléter l’opération pour repenser le quartier dans sa globalité.

Le  règlement  d’intervention  de  l’EPF  prévoit  la  possibilité  de  renouveler  la
convention initiale par deux fois par tranches de deux ans, soit prolongée à 6 puis
à 8 ans. Enfin, une prolongation à 14 ans maximum peut être envisagée sous la
condition que la collectivité rembourse le montant par quart les 4 dernières années.

La prolongation de portage a déjà été autorisée en 2023 pour deux ans par la
Délibération n°  2023-16.10-7 du Conseil  municipal  permettant  la  signature d’un
avenant fixant ainsi son terme au 19 décembre 2025.

La durée de portage s’achèvera donc le 19 décembre prochain, un nouvel avenant
pourrait être conclu permettant la prorogation de ladite convention pour une durée
de deux années supplémentaires, et de passer sa durée à 120 mois au lieu de 96,
soit pour une durée de 10 ans.

Les autres dispositions resteraient inchangées.
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Après avis de la commission compétente, le Conseil Municipal :

- se prononce favorablement sur la prorogation de deux années de la durée
initiale  de  portage  de  l’opération  d’acquisition  par  l’Etablissement  Public
Foncier (EPF) du Doubs de la parcelle cadastrée BO 21, 63, 342, 343, située
6, rue de la Petite Hollande à Montbéliard,

- autorise le Maire ou son représentant à signer l’avenant correspondant.

Pour : 33

Contre : 0

Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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